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Vaccination grippe A/H1N1 pour les étudiants stagiaires en insitution hospitalière
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Madame, Monsieur,
L’utilisation de vaccins contre la grippe pandémique A/H1N1v a été approuvée au niveau européen. Les campagnes de vaccination sont dès lors en préparation. En Belgique, il a été décidé, dans un premier temps, de vacciner le personnel hospitalier à partir de la mi-octobre. Il est en effet connu que la grippe se transmet aux patients par le biais des professionnels de santé. Une vaccination massive réalisée au sein de l’hôpital permettra de protéger les patients mais également de limiter autant que possible l’impact de la pandémie sur les effectifs de personnel et donc sur le fonctionnement de l’institution.
Il est donc extrêmement important de faire vacciner le plus grand nombre possible de personnes travaillant dans les hôpitaux, y compris les étudiants effectuant en stage cette année en :

- médecine
- dentisterie

- art infirmier (y compris les aides-soignants et les sages femmes)
- kinésithérapie

- logopédie 

- ergothérapie

- diététique

- puériculture

- psychomotricité.
Les étudiants effectuant leur stage durant la deuxième quinzaine du mois d’octobre pourront bénéficier de la vaccination gratuite organisée pour le personnel hospitalier. 
Je désire cependant attirer votre attention sur les étudiants effectuant un stage à une autre période de l’année. Afin que ceux-ci puissent également recevoir le vaccin, je vous demande de bien vouloir prendre contact avec l’une des institutions hospitalières avec laquelle vous collaborez régulièrement et négocier avec elle la vaccination des étudiants qui effectueront un stage cette année. De cette façon, cet hôpital pourra prendre en compte ces étudiants dans son organisation et pourra les inviter à se faire vacciner en même temps que l’ensemble du personnel hospitalier.

Je vous demande de communiquer ces coordonnées à l’hôpital avec lequel vous aurez trouvé un accord pour le jeudi 8 octobre 2009 au plus tard. Ce délai est court mais je vous demande de tout mettre en œuvre pour le respecter, cela afin de garantir une efficacité maximale de notre campagne de vaccination.

Je vous remercie pour votre attention et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Prof. Marc Van Ranst
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